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LETTRE DATEE DU 10 JUIN 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN AUPRES DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS DNIES 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre attention les 
faits suivants t 

Une fois de plus, le rdgime iraquien a donné la preuve de son mépris ncn 
seulement pour le8 régles inviolables du droit humanitaire international, mais 
aussi pour le peuple iraquien, dont il est pourtant censé défendre la cause et les 
intérêts. IH 9 juin 1985, l’armée d’agression iraquienne a bombardé le camp de 
réfUgiés de Ziveh (province de I’AzarbaYdjan occidental) qui abrite un groupe de 
rbfugiés kurdes iraguiensr l’attaque a fait 142 morts, dont 79 enfants, et 
300 blessé8. L’équipe de l’Organisation des Nations Unies en poste i Tbhiran, a 
étC invitée b se fendre sur les lieux afin d’examiner ces preuves toutes rbcentes 
du dpris total de l’Iraq pour le catactke sacd de la vie humaine. Je vous 
serais très oblfg& de bien vouloir mer de vos buns offices pour que 1’6qulW @oit 
autorisée i faire cette visite. 

La Ripublique ialaaique b*Irrn 18noe un nouvel appel & 1# ctzsfmamut4 
internationale et, plur particuli8.ementr i lgOrgrntsrtion dos Ilrtions Uniee pouf 
les conjurer de eoattir du autisme .rrqxmoable qu’elleo obewvent 4 l*igarU deo 
crimes strocee commfe par lee dirigeants iraquiens contre des civile irrnions et 
iraquiens innccents. BXte ceux qui, en maintenant leur appui au r&ian ir8quien, 
ont rendu possible ce comportement criminel devraient pourtant IM rendre h 
l’&i<knce I un rbgime qui mdprime ainsi la vie da 09s propres citoyen* ne akite 
pas d'être soutenu et ne saurait Qtre conrid4rb ccmne un a110 rOr. 

Je vous serais tris obligé de bien vouloir faire distribuer le texte da la 
présente lettre comme d6cumcnt du Conreil de rkutitb. 

L*Ambarsadeut, 

Repr&rentant permanent l 

(Signé) Said RAJAfE-KHORASSANI 


